
 

 

 

LIGUE DE TIR COTE D'AZUR                                              

COMMISSION D'ARBITRAGE 

 

CANDIDATURE ARBITRE JEUNE 

ISSF CIBLE 
à retourner à : Ligue de Tir Côte d'Azur -  BP 80107 – 83403 HYERES Cedex 

et au RRA: christian.bellenoue@neuf.fr (par mail) 

 
NOM  Prénom : ................................................................................................................................ 

Adresse :........................................................................................................................................... 

Téléphones :........................................................./    email.................................................................... 

Né(e) le :............................................................Collégien/ Lycéen/ Etudiant (barrez les mentions inutiles) 

Club :...............................................................N° de licence :........................................................... 

Motivation : 

................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................... 

Date :....................................................Signature :  

Avis du président de Club : 

................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................. 

Date de transmission à la Ligue:.........................................Visa :  

 

L’arbitre jeune se doit de connaître le règlement de l’activité, être sensible à l’esprit du jeu, être objectif et 
impartial et permettre le déroulement de la rencontre dans le respect de l’équité sportive.  

1.1. MISSIONS  
L’arbitre jeune est un athlète qui accepte de donner de son temps pour que la pratique du tir sportif de 
compétition ou de loisir se déroule dans les meilleures conditions d'organisation, de sécurité et d'équité entre 
tous les compétiteurs. Il va d'abord intervenir dans le déroulement de la vie sportive de son club en 
expliquant à tous, la nécessité des règles de sécurité et en contrôlant leur exécution.  
Il va ensuite permettre le déroulement des compétitions sportives de tous les niveaux en assurant une 
multitude de fonctions qui sont l'occasion de faire appliquer la réglementation sans perdre de vue qu'il s'agit 
d'une réglementation sportive et non d'une application rigide de textes. Néanmoins un accord parental est 
obligatoire.  
Fonctions qui vont lui être confiées sous la responsabilité d'un arbitre fédéral. 
 
1.2. COMMENT LE DEVENIR  
Il faut être licencié F.F.Tir, avoir 14 ans (minime 2ème année), pratiquer le tir sportif (tout arbitre doit avoir 
pratiqué le sport qu'il va juger, être obligatoirement détenteur d’un niveau de cible de couleur « verte » (ou 
en cours d’obtention dans l’année) et avoir participé à quelques compétitions (pour comprendre l'état de 
stress du compétiteur). 

 

Voir le "Livret Arbitre Jeune de la Fédération Française de Tir" 

https://fftir.org/images/documents/livret_arbitre_jeune_3_10_2017_diffusion.pdf 

   

    

 

   Reçu à la Ligue le : .................................................. 

 

Photo du candidat  

à coller 

ou envoyer sous 

format 

informatique 
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